
 

 

 

ATTESTATION DE GESTION DES DÉCHETS DANGEREUX 

 

Je soussigné, LOÏC COURANT, Gérant de la société SOLUTION DECHET PRO, 

atteste par la présente que notre entreprise assure la prise en charge, la collecte, le 
transport et l’orientation vers des filières de traitement agréées des déchets dangereux 
produits par la société : COMITRONIC BTI 

Dans le cadre de cette prestation, SOLUTION DECHET PRO garantit que l’ensemble des 
déchets dangereux confiés fait l’objet d’une gestion conforme aux exigences réglementaires 
applicables en France et dans l’Union européenne, notamment au regard du Code de 
l’environnement et de la réglementation relative au transport de marchandises dangereuses 
(ADR). 

Nous certifions que : 

 les déchets sont triés, conditionnés et étiquetés conformément à la réglementation en 
vigueur ; 

 leur traçabilité est assurée par l’émission des Bordereaux de Suivi des Déchets 
Dangereux (BSDD) via la plateforme Trackdéchets ; 

 le transport est effectué par des opérateurs habilités ; 
 les déchets sont remis exclusivement à des centres de traitement et de valorisation 

autorisés ; 
 les opérations sont réalisées dans le respect des règles de sécurité, de protection de la 

santé et de l’environnement. 

La présente attestation est délivrée à la société COMITRONIC BTI pour faire valoir ce que de 
droit, dans le cadre de ses obligations réglementaires relatives à la gestion des déchets 
dangereux. 

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

 

Fait à :  SADIRAC        

Le 09/02/2026 

Loïc COURANT  

Gérant  

SOLUTION DECHET PRO 

19 chemin du pas du rey 

33670 SADIRAC 

COMITRONIC BTI 

2 rue Gustave Eiffel  

33600 Pessac  

 

 


